
[OZzère 
LE VÉPARTIEMENT 

Direction Générale Adjointe des Infrastructures Arrêté N° F Daolon do Houos 7035150 
Service Gestion de [a Route portant restriction à |a cireulation 

limitations de tonnage et de longueur 
en période hivernale 

LA PRÈSIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
LOZERE 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements t des régions, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU |le code de [a voirie rautière, notamment ses articles L 131-3, L 113-1, R 131- 

3, 

VU le code de [a route, notamment ses articles L 411-3, R 411-8, 

VU l'arrêté modifié du 7 juin 1977 portant approbation de |a 4ème partie 
Signalisation de prescription” du livre | de l'instruction interministérielle sur [a 
5ignalisation routière, 

VU l'arrêté modifié du 5 novembre 1992 portant approbation de |a Sèrne partie 
'signalisation temporaire” du livre | de l'instruction interministérielle s5ur |a 
Signalisation routière, 

VU l'arrêèté de Madame |a Présidente du Gonseil départemental n° 19-3174 du 

06/12/19 portant délégation de signature à Monsieur le Directeur des 
Routes, Transports et Bâtiments, 

Gonsidérant que [es prévisions ou les conditions météorologiques défavorables 
à [a cireulation des véhicules, mais également les caractéristiques géométriques 
ou Shructurelles de diverses rautes départementales nécessitent que |a 
circulation soit réglementée, en période hivernale (entre |e 15 octobre et |e 15 
mai). 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1 :En raison des motifs ci-dessus indiqués et des difficultés 

temporaires pour assurer [à viabilité hivernale, des restrictions 
temporaires de limitation de tonnage et de [ongueur pourront être 
apportées en période hivernale à [a réglementation générale de |a 
circulation 5ur certaines sections de routes dépariementales listées 
en annexe du présent arrêté. 

Ces limitations de tonnage et de langueur ne 5'appliquent pas aux 
véhicules de secours et de déneigement et aux engins réalisant des 
travaux d'entretien et d'exploitation du réseau routier départemental. 
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ARTICLE 2. En présence de conditions climatiques très défavoarables 
(chaussées verglacées, neige abondante, tourmente, ….), {| pourra 

être également mis en œuvre, pendant Une durée limitée ; 

- des limitations de tonnage et de [ongueur SUpplémentaires sur des 
Sections de routes départementales non listées à l'annexe du 
présent arrêté, 

- des interdictions de cireulation à tous véhicules sur l'ensemble du 
réseau routier départemental 

ARTICLE 3 ; Les restrictions à [a cireulation des véhicules mentionnées aux 
articles 1 et 2 du présent arréêté S'appliquent à compter de |a 
signature du présent arrêèté et sous résgerve de [a mise en place de 
la signalisation réglementaire correspondante. 

ARTIGLE 4 ; Ces restrictions seront mises en place par l'Unité technique du 
CGonseil départemental territorialement compétente 5ur le secteur. 

ARTIGLE 5. Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n° 19-2755 en date 
du 15 octobre 2019. 

ARTIGLE 8 : Monsieur le Directeur des Routes, 
Messieurs les Ghefs des UTCD de 8t Chély, Ghanac, Langogne et 
Florac, 

Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernées, 

Monsieur le Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozère, 
Sont chargés chacun en ce qui |e concerne, de l'exécution du 
présent arrété. 

  

    

  

HActe exé utoire 
Mende, le + U/ 20 

Pour la Présidente du Conseil Départéämental, 
Le Directéur des Routes, 
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